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1) Documents d’orientation politique de l’État Français
Actuellement, l’action du gouvernement français par rapport au changement climatique se 

concentre principalement sur la mise en œuvre de mesures visant à appliquer l’Accord de Paris du 

12 Décembre 2015.

En particulier, le gouvernement a donné suite à l’accord de Paris avec le « Plan Climat » lancé le 6 

juillet 2018, qui a pour objectif d’atteindre la neutralité climatique (« Carbon Neutrality ») en France 

d’ici 2050.

Le « Plan Climat »

Le Plan prévoit des mesures concrètes, qui se concentrent principalement sur des actions qui 

permettent une amélioration immédiate et tangible des conditions de vie des citoyens.

Parmi ces mesures, on rappelle :

• L’augmentation de l’efficacité thermique et énergétique des bâtiments, soutenue par des avantages 

fiscaux et des facilités d’accès au crédit,

• Le développement d’une mobilité durable, à travers la certification des véhicules et le soutien à la 

conversion vers des véhicules moins polluants,

• Le soutien à l’autoconsommation d’énergies renouvelables. Le cadre légal dans ce sens est dicté 

par la loi du 24 Février 2017 pour les énergies renouvelables,

• Un plan pour l’instauration de l’économie circulaire entre les petites et moyennes entreprises.

Le Plan Climat complète la Stratégie Nationale pour la réduction des émissions de carbone : 

« stratégie nationale bas-carbone » (SNBC).

La Stratégie Nationale Bas-Carbone

La SNBC donne l’orientation stratégique pour la mise en œuvre, dans tous les secteurs, de la 

transition vers une économie durable à émissions de carbone réduites. Elle s’appuie sur un scénario 

de référence élaboré selon une approche scientifique et via la participation de différents acteurs 

politiques et de la société civile.

La SNBC définit une feuille de route pour la réduction des émissions de gaz sur la base de :

• 67 recommandations diversifiées pour des sujets transversaux et pour certains secteurs économiques,

• La mise en place de points de vigilance pour la réalisation des objectifs environnementaux, 

économiques, technologiques et pour le suivi des effets antagonistes potentiels qui peuvent 

influencer la mise en œuvre de la stratégie.

Plus en particulier, la stratégie fixe des objectifs de réduction des émissions au niveau français : 

• À court terme, on s’attend à la réduction des émissions de 27 % par rapport à la valeur enregistrée 

en 2013. Cet objectif est atteint à travers les « budgets-carbone », des quotas de gaz à effet de serre 

fixés pour des périodes de 4-5 ans, qui définissent la trajectoire pour la réduction des émissions. 

Actuellement, les budgets-carbone sont définis pour les périodes 2015-2018, 2019-2023 et 2024-

2028 et ils sont définis pour plusieurs secteurs économiques,

• À long terme (d’ici 2050), la réduction des émissions attendue sur la base de la stratégie est de 73 %.
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La Stratégie Nationale d’Adaptation au changement climatique

En ce qui concerne l’adaptation au changement climatique, l’orientation politique du gouvernement 

français a été définie en premier lieu par la Stratégie Nationale d’Adaptation au Changement 

climatique (Stratégie nationale d’adaptation au changement climatique), publiée en 2006.

La stratégie définit le point de vue de l’État sur les mesures d’adaptation au changement climatique 

du territoire. La stratégie a été élaborée par l’Observatoire National sur les effets du Réchauffement 

Climatique (ONERC), avec des acteurs de la société civile.

La programmation concrète des interventions a été définie dans le cadre des Plans Nationaux 

d’adaptation au changement climatique, qui sont plus détaillés et qui sont décrits dans le paragraphe 

suivant.

2) Plans et Programmes
Les Plans Nationaux d’adaptation au changement climatique (Plan national d’adaptation au 

changement climatique-PNACC) sont un instrument de programmation qui définit des mesures 

concrètes et opérationnelles pour s’assurer que le territoire français soit préparé aux effets du 

changement climatique.

PNACC 2011-2015

Le Premier PNACC a été lancé en 2011 et il couvrait des mesures et des interventions relatives à un 

horizon temporel de 5 ans. Au moment de sa présentation, c’était le plan de ce type le plus détaillé 

de toute l’Union Européenne.

En particulier, le plan prévoyait des mesures spécifiques pour la réalisation de 4 objectifs cruciaux :

• La protection des personnes et des biens,

• La limitation des inégalités sociales face aux risques,

• La limitation des coûts et la maximisation des avantages,

• La sauvegarde du patrimoine naturel.

La mise en œuvre du plan a été complexe et a requis l’implication de presque tous les ministères 

de la République Française pour réaliser des actions dans 20 secteurs différents : santé, ressources 

en eau, biodiversité, risques hydrogéologiques, agriculture, zones forestières, pêche et aquaculture, 

tourisme, énergie et industrie, infrastructures et services de transport, urbanisme, éducation et 

formation, recherche, financement des interventions et instruments d’assurance, littoral, montagne, 

action européenne et internationale, gouvernance.

Les mesures réalisées sont au nombre de 242, pour un total de 80 actions spécifiques dans les 20 

secteurs susmentionnés. Le Plan disposait d’un budget de 168 M€ pour la réalisation des actions, 

qui ont été réalisées au niveau national, régional ou local.

Après un rapport d’évaluation sur la mise en œuvre du plan, le gouvernement français a décidé de 

lancer un deuxième PNACC, actuellement en phase de préparation.

Le Nouveau PNAC

Il est prévu que le nouveau PNAC représente un instrument supplémentaire pour la réalisation 

d’une stratégie globale française pour le changement climatique, agissant de concert avec le Plan 

Climat et la SNBC.
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Une procédure de concertation est actuellement en cours pour la définition des mesures concrètes 

qui seront prévues dans le plan.

Actuellement, les orientations générales du processus de révision ont été définies dans le document 

programmatique du gouvernement pour la transition écologique, au point 6b, publié par le 

gouvernement le 27 juin 2016. 

En particulier, 6 domaines d’action ont été identifiés pour le nouveau PNAC :

• Gouvernance et Gestion

• Connaissance, information et sensibilisation

• Prévention des risques et résilience

• Adaptation et sauvegarde de l’environnement 

• Vulnérabilité des filières économiques

• Renforcement de l’action internationale

6 Groupes de travail ont défini des recommandations spécifiques pour les six composantes 

susmentionnées.

Il est opportun de noter que le PNAC est identifié comme une mesure de soutien de la mobilisation 

des territoires dans le cadre de la transition écologique afin que l’adaptation au changement 

climatique soit considérée comme un champ d’intervention pour les autorités locales.

Cadre national pour l’action des autorités Locales

Le cadre institutionnel français attribue des missions spécifiques aux autorités locales. L’ensemble 

des 26 Régions Françaises doit se doter d’un schéma régional pour le climat, l’air et l’énergie, 

(«  Schéma régional climat air énergie  » - SRCAE), qui a été récemment associé à d’autres 

instruments de programmation dans le nouvel instrument connu sous le nom de Schéma régional 

de gestion, développement durable et égalité des territoires (schéma régional d’aménagement, de 

développement durable et d’égalité des territoires- SRADDET), qui comprendra aussi les anciens 

plans pour la gestion des déchets, les plans pour l’intermodalité et les schémas régionaux pour 

l’écologie (SRCE).

Ces instruments de planification sont transposés dans les plans locaux (PCET) ou urbains (PLU).

En outre, il est opportun de mentionner le fait que l’État Français offre indirectement une autre 

forme de soutien aux territoires, en jouant un rôle sur le marché de l’assurance.

En effet, l’État joue le rôle « d’assureur de dernier recours » et les assureurs privés sont impliqués dans 

le financement d’actions pour la prévention des risques en contribuant au « fonds Barnier ».

En outre, la France a mis en place des actions spécifiques contre la discrimination des zones soumises 

à des risques dus au changement climatique dans le cadre des marchés d’assurance.

3) Projets nationaux et internationaux 
L’État Français joue un rôle de premier plan en tant que promoteur de projets pour soutenir la 

lutte contre le changement climatique et pour soutenir l’adaptation. Le rôle de l’État en France se 

concentre sur le soutien direct à des projets pour améliorer les capacités des collectivités locales et 

des acteurs privés dans l’adaptation.

Voici certains projets parmi les plus importants :

Drias Climat - Projet développé par Météo-France, qui se concentre sur la collecte d’analyses et la 
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divulgation de données régionalisées relatives au climat et sur l’analyse et la prévision des futurs 

changements climatiques et de leurs effets. Le projet est soutenu par un réseau de laboratoires 

nationaux (CERFACS, CNRM-GAME, IPSL). LINK

Centre de ressources de l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie) - le 

centre de ressources fournit un support aux collectivités pour la rédaction des plans territoriaux 

pour l’énergie et le climat. LINK

WIKLIMAT, banque de données en soutien des collectivités locales et des citoyens, qui aide à 

définir et à réaliser des ouvrages pour l’adaptation au changement climatique- LINK

http://www.drias-climat.fr
http://www.territoires-climat.ademe.fr/
http://wiklimat.developpement-durable.gouv.fr/index.php/Wiklimat:Accueil

